
Brevets-Loi
D'accord.

e): Que tous ceux

e): Que tous ceux

M. Benjamin: L'une venant de vous!
M. Mazankowski: . . . à des manoeuvres frustrantes, lorsque

nous avons tenté de présenter ce projet de loi, à des rappels au
Règlement et à des questions de privilège invoqués sous des
prétextes farfelus et extraordinaires...

Des voix: Oh, oh!
M. Cassidy: Où est l'harmonie d'un monde meilleur là.

dedans?
ipagne): A mon avis, M. Mazankowski: C'est évident ...

M. le Président: A l'ordre, s'il vous plaît. Si c'est vraiment
évident, les longs discours sont peut-être superflus.

mpague): Convoquez M. Mazankowski: Je vous remercie, monsieur le Président.
Il est manifeste que le fond de ce projet de loi sur lequel nousroix, est rejetée.) espérions avoir un débat éclairé n'intéresse pas les députés de
l'opposition. Ils s'intéressent plutôt à des tactiques dilatoires.
Je tiens donc à informer la Chambre que lundi prochain je
présenterai une motion demandant que deux jours supplémen-
taires de débat soient accordés pour l'étude du projet de loi à
cette étape.

M. Riis: C'est la mort de la démocratie.
ry M. le Président: Débat.

Y°"g -18 M. Nunziata: J'invoque le Règlement, monsieur le Prési-
dent. En raison de circonstances indépendantes de ma volonté,
je n'ai pas pu participer au vote qui s'est déroulé vers i h 30
cet après-midi. Je tiens à dire à la Chambre que si j'avais été

ment, monsieur le Président.
iinistre (M. Mazankowski) a

Règlement pour nous faire
clôture, j'aimerais lui signa-
la Chambre, nous nous bat-

-Carde-

ident,
i nom
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